
COMMISSION FUTSAL 

PV N° 01 

 
Réunion tous les Mardis de 15h30 à 17h30 

 
Réunion du : Mercredi 01 Juillet 2020 à 16H30 

 

  
Président : M. Patrick FAUTRAD 

 
Présents : MM.   Christophe JOLY – Jean-Charles Pruvost 

Assistent à la réunion : Mmes Ludivine REGNIER (CTD DAP) - Béatrice MONNIER (future membre de la Commission) 

  

INFORMATION  

  

1. Dans le cadre de l’article 188 et 190 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions prises par les 

commissions non disciplinaires peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le 

délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une 

décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois).  

Le jour de la notification est le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel du District ou sur 

Footclubs.  

Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel.  

L’appel est adressé à la commission d’Appel par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la 

demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet 

envoi.  

Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.  

2. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées.  

3. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission 

d’appel, et qui est débité du compte du club appelant (46 €)  

4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure 

antérieure, puis sur le fond.  

5.  L'appel des décisions à caractère disciplinaire relève des procédures particulières prévues au Règlement 

Disciplinaire figurant dans l'article 83 des R.S. du District du Var. 

   
 

ORDRE DU JOUR   

                                         

  -  Informations  

    

INFORMATION  

 

Le Président souhaite la bienvenue à tous les participants et remercie Madame Béatrice MONNIER, future membre de la 

Commission pour sa présence. 

Le Président informe du départ de la Commission de Monsieur Christophe ESCUDERO. 

 

Mme Ludivine REGNIER (CTD DAP) présente le PROJET FUTSAL pour la saison 2020/2021. 

✓ Pas de limitation de mutés pour les catégories U15 – U18 et Féminines séniors 

✓ Prise en charge des frais de l’arbitre central  par le District pour ces trois catégories 

✓ Les lois du jeu ont été mises à jour pour la saison 2020/2021. 

✓ Pas de coupe du Var pour la saison 2020/2021 

 

> FUTSAL ANIMATION  

Catégories : 

>> U9 : Plateaux 



- Catégorie ouverte aux licencié(e) s U8 et U9 (possibilité de 3 U7) 

 - Rentrée du Futsal et Plateau de Noël 

 

>> U11 : Plateaux 

- Catégorie ouverte aux licencié (e)s U10 et U11 (possibilité de 3 U9) 

- Rentrée du Futsal et Plateau de Noël 

 

>> U13 : Plateaux et matchs 

- Catégorie ouverte aux licencié (e) s U12 et U13 (possibilité de 3 U11) 

- Rentrée du Futsal et Plateau de Noël 

 

        Organisation de la saison : 

✓ Septembre à Novembre : plateaux de brassage 

✓ Décembre à Mars : plateaux de Niveau 

✓ Avril/Mai : Matchs de niveau (préparation pour les joueurs qui passeront en catégorie U15) 

  

- District : 

Elaboration du planning annuel des plateaux 

Cahier des charges pour les Clubs « Accueil » et guide des lois du jeu 

Convocation des équipes sur le site du District et par mail 

 

Clubs : 
Engagement par mail au District 
Proposition de dates pour accueillir les plateaux 

 

CHAMPIONNATS JEUNES U15 – U18 ET SENIORS G 
 

>> CATEGORIE U15 

- Catégorie ouverte aux licencié (e)s U14 et U15 (possibilité de 3 U13 et possibilité de mixité) 

- Championnat : 1 poule – Matchs aller-retour 

 

>> CATEGORIE U18 

- Catégorie ouverte aux licenciés U16 – U17 et U18 

- Championnat : 1 poule – Matchs aller-retour 

 

>> SENIOR G :  

Catégorie ouverte aux licenciés U18 et + 

Championnat 2 niveaux 

D1 : 1 poule de 10 équipes – Matchs aller-retour 

D2 : 1 poule – Matchs aller-retour 

Lois du jeu FIFA 

 

District : 

- Elaboration du calendrier des championnats et diffusion sur le site du District. 

 

Clubs : 

- Engagement des équipes par Footclubs 

 

SENIORS FEMININES 
  

- Objectifs : Création de plateaux et projection d’un championnat 

- Catégorie ouverte aux U18 F et plus (possibilité de 3 U17F avec double surclassement) 

                Organisation de la saison : 

✓ Septembre à Décembre : plateaux 

✓ Clubs : engagement pat mail 

✓ District : planning des plateaux et cahier des charges pour les clubs « Accueil » et guide des lois du jeu 

 



Cette 1ère phase permettrait de promouvoir cette pratique auprès des clubs et d’avoir une vision du nombre potentiel 

d’équipes pour la création éventuelle d’un championnat en 2ème phase. 

 

✓ Janvier à Mai : championnat 

✓ Clubs : engagement par Footclubs 

✓ District : Calendrier établi selon le nombre d’équipes 

✓ Loi du jeu FIFA 

 

DECTECTIONS U15 et U18 
 

1 rassemblement départemental par catégorie 

✓ U15 : joueurs nés en 2006 

✓ U18 : joueurs nés en 2004 et 2003 

 

Etablir une liste de joueurs pour le 1er rassemblement régional 

 

Public ciblé : joueurs des clubs Futsal, des clubs libres à sensibilité Futsal, sections sportives. 

 

Finalités : 

✓ Inter ligues : Observations/Détection pour concours d’entrée au Pôle France Futsal 

✓ Inter ligues : Observations/Détection pour un rassemblement national Equipe de France 

 

Des centres de perfectionnement seront également organisés tout au long de la saison pour les catégories U15 à U18. 

 

CONTACTS 
 

Patrick FAUTRAD : Président de la commission Futsal : 06.09.20.53.90 

Ludivine REGNIER – CTD Développement et Animation des Pratiques : 06.08.28.92.25 

Franck LE CAER : Membre de la commission Futsal (Référent Futsal Animation) : 06.83.19.48.01 

Jean-Charles PRUVOST : Membre de la commission Futsal (Référent Féminines) : 06.88.72.07.76 

Christophe JOLY : Membre de la commission Futsal (Référent JEUNES) : 06.13.14.04.48   

 
 

A 17H30, l’ordre du jour épuisé, le Président remercie les participants pour leur collaboration et clôt la réunion. 

   
 

Prochaine réunion sur convocation 

                     

   

                                                                                                                        Le Président : Patrick FAUTRAD 

Le Secrétaire de séance : Jean-Charles PRUVOST 


